
ACCÈS AUX SOINS NON URGENTS 
PENDANT LA PÉRIODE ESTIVALE : 
LES CONSEILS DE L’ARS BRETAGNE 

   
Contacter en priorité votre médecin traitant
en semaine de 8h à 20h et le samedi de 8h à 12h
Ne vous rendez pas directement aux urgences 

Lorsque les cabinets médicaux sont fermés le week end à 
partir du samedi 12h jusqu’au lundi 8h et la nuit de 20h à 8h  

Faites le 15 ! Les patients selon leur état de santé :
• recevront des conseils médicaux 
• seront informés du lieu où consulter un médecin de garde 
• recevront la visite d’un médecin de garde 
• pourront être pris en charge à l’hôpital si nécessaire 

Pour les villes de Rennes, Saint-Malo, Brest, Quimper, 
Vannes et Lorient, SOS Médecins peut également être        
appelé au 3624 
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